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Strasbourg, commune de 290 000 hab 

Maire Mme Jeanne  Barseghian 

située au sein de 

Eurométropole de Strasbourg - 500 000 hab 

Présidente Mme Pia Imbs   



Contexte de la démarche

4

Déclaration de l’état d’urgence climatique le 4 juillet 2020 

Engagement immédiat de 1ères étapes pour agir face aux conséquences du 

dérèglement climatique

▪ Lancement du plan Canopée 

▪ Déminéralisation de cours d’écoles et d’espaces publics

▪ Et de nombreuses autres initiatives climatiques et solidaires  

rassemblées au sein du plan climat de la ville de Strasbourg

https://www.strasbourg.eu/documents/976405/60056949/2021_09_Plan_Climat_Ville_Strasbourg_strategie_2030.pdf/8a7d6778-02fc-acd5-4eba-c624ecb33bf1?t=1631180008777


Projet : initié en nov 2020 pour 6 ans

Délibération cadre de nov. 2020 :  « Réaménager les cours d'établissements 

scolaires et de la petite enfance pour lutter contre les changements 

climatiques, pour réinventer les usages et favoriser l'égalité filles-garçons » 

Descriptif du projet 

Objectifs quantitatifs ambitieux : 

La Ville de Strasbourg compte 20 établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) 

et 111 écoles.

Environ 100 sites aménagés d’ici 2026 soit 75% du parc

(25 de 2020 à 2022 et de 15 à 18 / an de 2023 à 2026)

Budget et financement : 

▪ Dépenses prévisionnelles Ville de Strasbourg : 18 M€ sur 2021-2026

▪ Subventions – Agence de l‘Eau Rhin Meuse

Aides inscrites au sein d’un contrat partenarial (CTEC)  

60 à 80% du montant éligible plafonné à 150€/m² 



Travaux réalisés en 2020-2021

▪ 6 sites - 3 écoles

▪ 3 500 m² d'enrobés décroutés (sur 22 000 m² de 

surface minérale soit 15%)

▪ 72 arbres plantés, 26 bacs potagers pédagogiques 

▪ Montant des travaux : 400 000 € TTC

En 2020 : quelques chiffres 

AVANT

APRESEn 2021 : quelques chiffres

▪ Budget : 7 sites 1 745 000 €

▪ Taux déminéralisation : 15% en 2020 → 60% en 2021

▪ Une concertation renforcée et un accompagnement à 

déployer (entretien des espaces, lien social à l’échelle 

du voisinage)



Poursuite de la démarche à partir de 2022

Un calendrier ajusté pour tenir compte :

▪ de la capacité des entreprises à répondre aux demandes d’aménagement de cours. 

▪ des enseignements tirés des phases 2020/2021 (temps renforcé à la concertation, 

analyse des choix d’aménagement)

▪ de l’accompagnement de l’évolution des usages avec la communauté éducative

Pour prioriser les futurs projets de végétalisation :

Un appel à candidature a été lancé en 2021 (34 dossiers réceptionnés)

Ex : critères d’analyse  

▪ taux de minéralisation des cours, école située dans une zone de chaleur, 

▪ effectifs de l’école, engagement de l’équipe éducative, principe d’équité territoriale
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Merci de votre attention


